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Chan1bre des Itcprésentauts. 

SbNCE DU l 6 DÉCE!llBRE 1844. 

RAPPORT 

Fait par 1'1. SAVART~MARTEL1 au. 110m de la sectiorc centrale(') cltar9ée, en qualité 
de commission spéci'ale) d'eœaniiner le prqfet de loi' ouorant au, Département 
de la Justice u.n crédit sitpplémentai"-re de fr. 12 I , 200 desti1id au paiement 
des dépenses relativee a l'eaercioe 1842 (2). 

MESSIEURS, 

Le Gouvernement a saisi la Chambre d'un projet de loi tendant à ouvrir an 
Département de la Justice un crédit supplémentaire de fr. 121,200, destiné à 
payer des dépenses relatives à l'exercice de 1842. 

Vous avez renvoyé celle proposition à l'examen de la section centrale, qui. 
avait été chargée d'aviser sur le budget de la justice pour 1045; je viens en 
son nom vous en faire le rapport. 

Pour l'exercice de 184:2, il a été accordé au chap, IV, art. Jer, ayant pour 
objet les frais de justice, une somme de fr. 584~000. 

Il a été alloué au chap. X, art. 1er, pour l'entretien des détenus pendant la 
même année, fr. 1,200,000. 

Mais les dépenses dont l'administration de l'enregistrement a fait les avances, 

(1) La section centrale était composée de MM. LuDTs, préaident, VAN CuTs1■ 1 CASTUlJ? 

D1 SAEGU:a, LAl'IGE, Dg Roo, et SA.n.llT-MARTIL, rapporteur. 
(') Projet de loi, n° 61. 



( 2 ) 

â cause des fnti's de j1tstfre pendant l'exercice lü-421 excèdent de fr. fHi,00O IP 
chiffre qui avait clé prévu. 

li y a <lonc lieu a régularisel' de ce chef'. 

D'autre part, l'entretien des rlétenus , qui est pour le budget une charge 
considérable, n'a été prévu, poul' l'exercice 1842, qu'à raison d'une somme de 
fr. 1,200,000. 

En fait, elle s'est élevée à fr. 1,23;5,2001 déficit fr. 3;5,200, nécessaires pour 
rembourser au service des fabriques établies dans les prn,ons pour peines, IP 
prix des fournitures faites aux détenus en objets d'habillements, de cou­ 
chage, etc., etc. 

1l y a <lonc aussi nécessité de régulnr-iser celte dépense; nous ferons remar­ 
quer qu'elle est déjà acquittée, ainsi que la précédente. 

Partant, le paiement qui sera effectué en vertu de l'allocation que sollicite le 
Gouverneruent , ne fera sortir les fonds de l'une des caisses de l'Él.at que porn· 
les faire rentrer immédiatement dans l'autre. 

Nous sommes heureux de pouvoir informer la Chambre que le Gouverne­ 
ment donne l'assurance formelle que pour ce même exercice 1842, il reste 
disponible au Département de la Justice fr. 688,000 dont il n'a pas été fait 
emploi, de sorte qu'après en avoir déduit les deux sommes qui font l'objet du 
projet de loi, les dépenses du Département de fa Justice se trouveront encore 
être de fr. 566,800 en-dessous des prévisions portées au budget. 

Nous avons donc l'honneur , Messieurs, de vous proposer l'adoption du 
projet de loi. 

Le rapporteur, 
SAVART. 

Le p1·ésident) 

LIFO'l'S. 


